
cap’
meschers
VOTRE MAGAZINE D’INFORMATIONS MUNICIPALES

Rétro
Retour en images 
sur décembre

Dossier
Optimiser la gestion 
financière 2021-2025

www.meschers.com

Le point sur
Pourquoi les tarifs de 
cantine augmentent

Association
La bonne étoile 
de l’A.B.M.

Hiver 2022 #5



2

Sommaire

Vie scolaire 15
Pourquoi les tarifs de cantine 
augmentent

Vie associative 16
La bonne étoile de l’A.B.M.
Liste des associations

Brèves 20
Carnet 2021
Agenda 2022
Inscriptions listes électorales

Agenda 21
AUPM Ramassage des déchets
Meschers Bowling club
Centre socio culturel Arc en Ciel

Tribunes libres 22
Expression de l’opposition

Edito 03
Voeux du Maire

Rétro en images 04
Le marché de Noël
Le Père Noël débarque au port de 
Meschers
Des nouvelles de nos ainés
Réunion publique

Vie municipale 08
Optimiser la gestion financière 
2021-2025

Municipalité 09
Résumé des conseils municipaux

Travaux 10
Réfection de la rue des Mûriers

Les p’tites histoires 11
Histoire géologique

Cap’Meschers 
Magazine édité par la ville de Meschers-sur-Gironde - Mairie de Meschers - Tél : 05 46 39 71 00 - mairie@meschers.fr 
Directrice de publication  Françoise Fribourg, maire de Meschers
Comité de rédaction Pascal Banette, adjoint au développement durable et à la communication - Xavier Moreau, directeur 
général des services - Bérangère Clary, chargée de communication 
Conception graphique Bérangère Clary - Impression Imprimerie Rochelaise 
Crédits photos Gérard Manuel, Pascal Banette, Bernie, Bérangère Clary, Jean-Marc Carment



cap’meschers        #5        Hiver 2022

3

Madame, Monsieur, 
Cher(e) michelais(e),

Au moment où je rédige cet 
édito, le taux d’incidence 
covid augmente encore de 
façon significative. Dans 
ce contexte, il ne serait 
malheureusement pas 
responsable d’envisager une 
cérémonie publique de vœux 
en janvier. 
Je me vois donc dans 
l’obligation de ne pas 
l’organiser pour préserver 
l’intérêt général et la santé de 
toutes et de tous. 
Cela ne m’empêche 
nullement de vous souhaiter 
la meilleure année possible 
pour 2022 et de former des 
vœux pour enfin voir cette 
crise sanitaire maîtrisée.
L’un de mes devoirs de 
maire est de permettre une 
amélioration constante de la 
qualité de vie michelaise en 
tenant compte de la réalité 
de nos finances. 
Dans cette édition, j’ai donc 
souhaité vous exposer la 
situation budgétaire de notre 
commune de façon la plus 
sincère et la plus accessible 
possible. 
Notre équipe souhaite 
également épauler au mieux 

les diverses associations 
de notre commune. Vous 
trouverez donc dans ce 
bulletin une liste détaillée 
vous permettant un accès 
à une meilleure information 
concernant notre tissu 
associatif. Je tiens à 
remercier personnellement 
les responsables de ces 
associations pour leur 
investissement. 
En 2021, l’impact de la crise 
sanitaire et le respect des 
procédures réglementaires 
nous ont beaucoup freinés. 
Malgré tout, nous 
avons pu avancer sur la 
concertation du projet de 
maison médicale, réaliser 
l’aménagement de deux étals 
commerciaux, l’installation 
du city-stade, la pose de 
jardinières et la réfection 
de nombreux espaces 
paysagers…
Pour 2022, il nous faut 
garder le cap vers la 
satisfaction des besoins 
locaux et nous nous 
efforcerons de progresser 
vers cet objectif.
Ainsi, nous programmons 
cette année la requalification 
des grottes du Régulus, la 
réfection complète de la rue 
des Mûriers puis la rue du 

Moulin et la rue de la Barre, la 
couverture du court de tennis 
aidée par la CARA à hauteur 
de 110 000 €, l’installation 
de la pergola du marché, le 
diagnostic sur la réfection de 
l’église... 
Notre urgence sera 
également de continuer 
toutes les actions entreprises 
pour lever la menace 
d’interdiction de baignade 
de la Plage des Vergnes par 
l’Agence Régionale de la 
Santé. 
Soyez assurés de la 
mobilisation de toute 
mon énergie pour œuvrer 
à l’amélioration de la vie 
des michelaises et des 
michelais
Avec l’espoir de voir enfin la 
crise sanitaire s’estomper en 
2022, je vous renouvelle au 
nom de l’équipe municipale, 
mes meilleurs vœux pour 
un avenir meilleur dans la 
solidarité, la joie et le bonheur 
partagés dans notre belle 
commune de MESCHERS ! 
BONNE ANNEE 2022

Françoise Fribourg
Maire de Meschers-sur-Gironde 

Vice-présidente de la CARA    

Édito
Bonne année 
à toutes et à tous !



4

Les 4 et 5 décembre derniers s’est tenu la 6e 
édition du marché de Noël à l’initiative de 
certains commerçants membres de l’ACAP. 
La municipalité a encouragé et soutenu cet 
événement qui s’est installé principalement à 
la salle des fêtes « La Passerelle » à laquelle 
nous avons adjoint un chapiteau.
En tout, 47 exposants et 6 associations 
étaient présents en prenant en compte le 
chalet installé sur le parvis de l’église.
Le mauvais temps du samedi a empêché l’as-
sociation « Les petits carrelets » d’assurer les 
animations prévues pour les enfants sur la 

place de l’église. Après avoir gardé au sec les 
jeux en bois samedi, nous les avons installés 
le dimanche.
Les visiteurs étaient au nombre de 1400 per-
sonnes. 
Les animations ont été appréciées 
Impromptus de la Compagnie Océan, défilé de 
l’église à la passerelle de la compagnie Mémé-
tisse avec notre Père Noël, la présence de Cla-
risse, Miss Magnifique France et Soizic, Miss 
Magnifique Nouvelle-Aquitaine, la remise des 
lots de la tombola ont enchanté cette saison 
de fêtes.

Le marché de Noël
Rétro en images

Les lutins de la compagnie Mémétisse distribuent bonbons et bonne humeur aux 1400 visiteurs venus à la rencontre 
des exposants et associations présentes à Meschers.

‘‘
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Clarisse, Miss Magnifique France et Soizic, Miss Magni-
fique Nouvelle-Aquitaine en compagnie du Père Noël

Françoise Fribourg, Madame la Maire de Meschers en 
compagnie du Père Noël

Tirage au sort de la tombola du marché de Noël

Exposants et associations se sont retrouvés à La 
Passerelle et sous le chapiteau installé pour l’occasion

Merci à Gérard Manuel pour les photographies 
de ce weekend festif !
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Dimanche 19 décembre 2021, une foule nom-
breuse d’enfants, de parents et de grands-pa-
rents s’est pressée sur le quai pour accueil-
lir le Père Noël qui débarquait au port de 
Meschers.
Malgré le temps de rigueur (un froid polaire), 
le Père Noël et son accent chantant (sans 

doute du Sud-Ouest de la Laponie !!) a apporté 
sa bonne humeur légendaire et des friandises 
aux enfants… Rien ne peut décourager notre 
valeureux Père Noël amoureux de Meschers 
et fort heureusement, aucun cluster parmi ses 
lutins n’est à déplorer !

Le Père Noël débarque 
au port de Meschers !

Rétro
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Rétro

Cette année, malgré l’évolution de la pandémie, 
nous avons pris la décision de maintenir le 
rendez-vous de fin d’année de nos aînés, le 
fameux spectacle-goûter. Nous avons pu 
adapter très rapidement la formule, dans le 
respect des contraintes sanitaires, grâce à 
la réactivité des élues concernées, Catherine 
Frêche et Laurence Brisard, du personnel de la 
mairie et de M. Lhermite du restaurant La Forêt. 
Mercredi 16 décembre à 14  h, à La 
Passerelle, Mme Fribourg a accueilli la 
petite centaine d’invités ayant répondu à 
l’appel. Une pensée particulière est allée vers 
ceux qui nous ont quittés depuis deux ans. 
Laurence Brisard nous a ensuite présenté « la 
Compagnie de l’entr’acte » de Nantes et son 
nouveau spectacle « les fivtizes».  Pamphile 
Chambon, musicien auteur-compositeur & 
accordéoniste, et Bertrand Pineau, comédien-
chanteur, nous ont plongé, sous forme de 
radio crochet, au cœur des années 50 à grand 
renfort d’anecdotes, quizz, jeux et bien sûr de 
chansons. Le public a pu reprendre en chœur 
certains refrains connus de tous, Brassens, 
Cora Vaucaire, Trénet, Magali Nöel... L’humour 
et la bonne humeur étaient au rendez-vous.
Le moment était venu de se quitter en emportant 
chez soi la corbeille-goûter remplie de bonnes 
choses, alternative concoctée par M. Lhermite. 
Nous remercions Hervé Guilloux, conseiller 

municipal, et deux michelaises bénévoles qui 
ont assuré la distribution avec beaucoup de 
gentillesse.
Bonne année à toutes et tous.
Service Animation et service Vie sociale.

Des nouvelles de nos aînés

Réunion publique d’échange 
et d’information de la municipalité
Entre deux vagues de covid, la première 
réunion publique de la municipalité s’est 
déroulée mercredi 17 novembre 2021.  L’oc-
casion pour la maire Françoise Fribourg de 
présenter un premier bilan de l’action de 
son équipe et les chantiers de 2022 : requa-
lification des grottes du Régulus, mise en 
sécurité de l’église Saint-Saturnin, réfection 

de la rue des Mûriers puis de la rue du mou-
lin, cabinet médical, couverture du court de 
tennis... Chaque adjoint a pu faire un point 
concernant sa délégation avant d’échanger 
avec les michelais.es. Ce dialogue se ré-
véla à la fois riche et courtois et les dif-
férentes opinions exprimées précieuses à 
recueillir.

‘‘
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Dotations
et subventions 

3 M€

Emprunt 
2 M€

Epargne brute 
3,3 M€

Les dépenses de fonctionnement seront 
maîtrisées autour de l’inflation (+1,7 % 
sur les frais de personnel; +1,5% sur les 

charges courantes)
La section de fonctionnement regroupe toutes 
les dépenses nécessaires au fonctionnement 
des services de la collectivité, c’est-à-dire 
les dépenses qui reviennent régulièrement 
chaque année. Il s’agit principalement des 
charges de personnel, achats de fournitures, 
charges de gestion courante (électricité, 
téléphone, indemnités aux élus), prestations 
de services (charges de publicité, de 
publication, missions et réceptions, transport 
de biens et de personnes), participations 
aux charges d’organismes extérieurs  (aide 

sociale, syndicats intercommunaux), charges 
financières (intérêts des emprunts, frais 
financiers et perte de change), dotations aux 
amortissements et aux provisions.
Les taux d’imposition seront maintenus à leur 
niveau de 2020.
20 dossiers de demandes de subventions ont 
été déposés auprès de l’Etat et collectivités.
Les recettes d’exploitation ont subi une baisse 
liée à la crise sanitaire (droits de terrasses, 
droits d’entrée des grottes) ; hors COVID, elles 
seront optimisées.
Tous les contentieux mettant en cause la 
commune ont été résolus (10) permettant de 
diminuer les honoraires et indemnités.

Vie municipale

Lors de la réunion publique du 17 novembre dernier, la municipalité a fait état aux habi-
tants de Meschers des perspectives financières à venir jusqu’en 2025.

Optimiser la 
gestion financière 2021-2025
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Le conseil municipal vous présente un résumé de ses réunions précédentes. 
L’intégralité des comptes-rendus est téléchargeable sur le site www.meschers.com

Résumé des 
conseils municipaux

Conseil du 9 novembre 2021

Couverture d’un court de tennis existant
La commune a confié une mission de maî-
trise d’oeuvre au cabinet Cand’Architectes 
pour mener à bien les travaux de couverture 
d’un court de tennis existant. Le Conseil mu-
nicipal étudie l’avant-projet définitif dont le 
montant s’élève à 293 850,75 € HT.

Subvention voyage scolaire
Le Conseil municipal a décidé d’attribuer 90 € 
par élève domicilié à Meschers, soit 270 € de 
subvention à l’association L’Orchestre d’Har-
monie, du collège Emile-Zola de Royan pour 
le séjour à Paris du 23 au 26 novembre 2021.

Convention entre commune 
et Département
La D25 relie les communes de Saint-Georges-
de-Didonne et de Meschers en passant par 
la forêt de Suzac. La commune a sollicité le 
Département sur l’aménagement d’un che-
minement doux le long du littoral. Ces tra-
vaux ont pour objet la sécurisation de cette 
route en réduisant la vitesse des véhicules, 
en aménageant une piste mixte cyclable/

piéton et en organisant les pratiques de 
stationnement.

Conseil du 16 décembre 2021

Intercommunalité
La gestion des eaux pluviales urbaines 
(GEPU) est désormais une compétence inter-
communale. Cependant, l’entretien du réseau 
continuera à être assuré par la commune, 
conformément à une convention de déléga-
tion prévoyant le versement, par la CARA, de 
35 605 €.

Budget communal
Le Conseil municipal a adopté l’ensemble des 
tarifs publiés pour 2022, selon un principe 
d’augmentation de 2 %. La grille tarifaire des 
Grottes du Régulus a été entièrement rééva-
luée pour tenir compte des importants tra-
vaux de rénovation et de sécurisation du site.

Souscription d’un emprunt
Le Conseil municipal a validé la souscrip-
tion d’un emprunt, au taux fixe de 0,80 % sur 
20 ans, d’un montant de 1 000 000 € auprès 
de la Banque Postale afin de financer le pro-
gramme d’investissement dans les meilleures 
conditions.

Convention entre commune et Département
La commune a sollicité le Département afin 
d’étudier la sécurisation des usagers de la 
Route de Royan (RD 145) dans la partie com-
prise entre l’agglomération et le giratoire dit de 
« La Forêt », qui a connu une forte urbanisa-
tion ces dernières années.

Vie éducative
L’appellation SIVOM enfance jeunesse du 
canton de Cozes change et devient SIVOM 
enfance jeunesse de l’estuaire.

‘‘ ‘‘
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Travaux

Le chantier de réfection de la rue des Mûriers 
a commencé avec la première tranche des 
travaux sur le réseau des eaux usées. Celle-ci 
démarre fort heureusement dans une période 
d’affluence creuse de la saison ! 
À noter la somme de 250 000 € HT mobilisée 
pour cette nécessaire réhabilitation de la col-
lecte des eaux usées...
Pas d’inquiétude d’autre part, l’espace Torrès 
ne sert que de base « logistique » pendant la 
durée des travaux. 
L’étude concernant son avenir de parc public 
paysager, source de biodiversité sera bien lan-
cée cette année !

Réfection de la rue des Mûriers : 
c’est parti !

En pratique
250 000 € HT sont financés par la CARA pour la réhabilitation des collecteurs d’eaux 
usées. Suivront le réseau d’eaux pluviales, les travaux de voirie dont le coût pour la com-
mune est de 358 000 € HT. Puis l’enfouissement des réseaux électriques et télécommu-
nications SDEER et Orange. Les travaux s’étalent de décembre à juin 2022.

‘‘
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Notre belle cité a une histoire 
géologique très ancienne qui 
déjà s’entrelace entre pierre 
et eau. 
En effet, elle est posée sur 
un plateau calcaire, c’est-à-
dire une roche sédimentaire. 
Le calcaire comme la craie, 

le grès, le sable, le charbon 
sont des roches qui se forment 
à la surface de l’écorce ter-
restre par le dépôt successif 
de sédiments minéraux ou or-
ganiques. 

Pour Meschers, c’est au cré-
tacé, entre 90 et 65 millions 
d’années, que l’aventure com-
mence, dans le fond de l’océan 
qui recouvrait alors notre 
douce station balnéaire. 

C’est l’accumulation de co-
quilles, de squelettes d’ani-
maux marins et de microalgues 
qui, en se déposant sur le fond 
marin, va former notre plateau 
calcaire. 

Puis c’est le tour de la diage-
nèse ; il s’agit d’un proces-
sus complexe durant lequel le 
calcaire, jusque-là meuble, 
va se transformer en une roche 
dure. 

Pression et tassement vont 
évacuer l’eau contenue dans 
ces dépôts, puis diverses ré-
actions chimiques en achève-
ront le durcissement.

Les petites histoires de l’Histoire
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Deux étapes principales sont 
caractéristiques de Meschers. 

Au Campanien (entre -84 et 71 
Ma) se met en place le socle de 
la falaise ; c’est un calcaire 
dur. 
Par-dessus, au Maastrichtien 
entre (-71 et 65 Ma), une seconde 
couche de calcaire se forme, 
mais cette fois plus tendre ; 
c’est dans cette strate que nous 
voyons de si nombreux fossiles.
À cette même époque (fin du 
Crétacé) la sous-plaque ibérique 

percute la plaque eurasienne 
et s’enfonce sous celle-ci. 
Les Pyrénées sortent de terre, 
poussant devant eux le bassin 
d’Aquitaine qui, bloqué par les 
massifs hercyniens de la Vendée 
et du Massif Central, se plisse 
en accordéon. 

La Saintonge se soulève. 
C’est la naissance des falaises 
de Meschers ; celles-ci sont 
encore sous-marines. Mais ceci 
est une prochaine histoire... 

Les rudistes

Vous avez trouvé une dent de 
requin fossilisée ? 
Non, c’est un rudiste. 
C’est un mollusque bivalve 
(comme les huîtres) qui vivait 
dans des eaux chaudes et peu 
profondes. Plutôt solitaires, 
certaines espèces vont à la 
fin du Crétacé adopter un mode 
de vie collectif formant de 
véritables récifs. 
Ce sont des acteurs essentiels 
pour la formation du calcaire 
(ils fixent le carbonate de 
calcium dissout). 
Les rudistes font partie des 
espèces qui vont disparaître 
à la fin du Crétacé. Ils 
sont donc importants pour les 
scientifiques qui cherchent à 
comprendre le déroulement de 
cette extinction de masse.
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Rédaction : Thierry Papeau, Mairie de Meschers.

Bibliographie
Curiosités géologiques de l’Aunis et de la Saintonge, Nicolas Charles, Édition Apo-
gée, BRGM Éditions, 2012
PAPEAU Thierry, Si les grottes m’étaient contées... Grottes municipales des Fontaines 
et du Régulus, Ed. Imprimerie Gatignol, Royan, 2013.

Qu’est-ce qu’un fossile ?

En comparaison au nombre d’ani-
maux et plantes qui ont vécu 
puis disparu, la très grande 
majorité n’a pas laissé de 
trace. La fossilisation est un 
phénomène relativement rare.

À sa mort, un organisme vivant 
peut disparaître ou être enfoui 
dans des sédiments. 
Une fois enterré, il ne faut 
pas qu’il soit " dérangé " par 
des organismes fouisseurs ou/
et que des événements tecto-
niques viennent interrompre 
le processus de fossilisation 
(le fossile peut être exhumé/
détruit par des mouvements de 
terre).
Si tout se passe (exceptionnel-
lement) bien, alors l’organisme 
est enterré sous d’épaisses 
couches de sédiments qui le 
compressent.  
Le squelette est désormais en 
contact avec des eaux souter-
raines qui transportent des mi-
néraux à travers la roche. 

Soit ces derniers se stockent à 
l’intérieur du squelette et le 
transforment en fossile ; soit 
le squelette est intégralement 
dissous et c’est son empreinte 
qui reste.
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La hausse conséquente du prix du repas 
s’explique par la mise en œuvre de 
mesures destinées à permettre :

• une amélioration de la qualité : 20  % 
minimum de produits bio, 50  % de produits 
durables et de qualité (produits labellisés, de 
meilleure qualité nutritionnelle…)
• de privilégier les produits locaux et de mieux 
rémunérer les agriculteurs
• l’arrêt de l’utilisation du plastique des 
emballages et accessoires.

Une alimentation saine, durable et 
accessible à tous

D’autre part, une autre avancée importante 
de cette loi est d’aller vers une réduction 
substantielle du gaspillage.
Nous sommes bien conscients de la part 
de budget plus importante à supporter par 
les familles. C’est pour cette raison que la 
commune prendra toute sa part dans l’effort 
demandé (tableau ci-dessous). 

Vie scolaire

L’augmentation importante des prix de la restauration scolaire est une conséquence de 
l’entrée en vigueur de la loi dite « EGalim » (acronyme pour Etats Généraux de l’alimen-
tation).

Restauration scolaire :
Pourquoi les tarifs augmentent

Afin qu’aucun enfant de notre commune ne soit écarté de la restauration scolaire pour des 
raisons financières, nous étudierons attentivement les situations des familles nous sollicitant du 
fait de leurs difficultés. Pour la prochaine rentrée de septembre 2022, un système de tarification 
tenant compte du quotient familial (déjà en vigueur au Sivom) sera appliqué.

Prix de 
revient 
2021

Prix de 
revient en 

2022

Participation 
famille 
2021

Participation 
famille
2022

Participation 
commune 

2021

Participation 
commune 

2022

Prix / enfant  
maternelle 2.90 € 3.77 € 2.30 € 2.65 € 0.60 € 1.12 €

Prix / enfant 
élémentaire 3.49 € 4.53 € 2.30 € 2.65 € 1.19 € 1.88 €

‘‘
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Le club de pétanque de Meschers-sur-
Gironde a retrouvé sa bonne voie qui est 
celle du plaisir de jouer aux boules, et par 

la même occasion, a renoué avec un certain 
enthousiasme les liens avec la compétition 
au niveau départemental, des éléments 
indispensables pour progresser dans ce sport 
où l’adresse, la tactique et la technique sont 
requises pour réussir. 
 
Pour mémoire, l’A.B.M., l’amicale des boules 
de Meschers, a été créée en 1974 par Robert 
Fleuret et compte aujourd’hui une soixantaine 
de membres dont 22 possèdent une licence, 
un document obligatoire pour accéder aux 
compétitions officielles auxquelles le club 
participe avec succès depuis quelques temps 
maintenant.
Le renouveau du club est apparu sous la 
présidence de Pierre Bernard très bien secondé 
par la trésorière, Anne-Marie Baraton, après 
l’élection de la nouvelle équipe dirigeante fin 

2017 qui a su mettre en place une nouvelle 
dynamique durant leur mandat, et dès 2018, la 
reprise des compétitions officielles au niveau 
départemental.

Un nouveau bureau

Puis, depuis juillet 2020, un nouveau bureau a 
pris la suite avec Philippe Clerfeuille comme 
président bien aidé par ses membres élus, ce 
qui a permis, cette année, d’obtenir d’excellents 
résultats. En effet, les deux équipes A & B ont 
gagné chacune le droit de monter en division 
supérieure, de la 3e à la 2e pour l’équipe A, et de 
la 4e à la 3e pour l’équipe B, les connaisseurs 
apprécieront. 
Bravo aux joueurs et aux deux seules joueuses 
féminines des équipes A et B, ayant gagné le 
droit de jouer en division supérieure, Maryse 
Clerfeuille et Anne-Marie Baraton.
Bon vent pétanqué à l’amicale des boules de 
Meschers.

Vie associative

L’amicale des boules de Meschers 
(A.B.M.) peut se targuer d’avoir un beau 
bilan positif, et est maintenant partie sur 
de bons rails pour poursuivre sur cette 
belle voie toute tracée où les boulistes 
ont réussi à amalgamer le plaisir de jouer, 
la saveur de la compétition et les bons 
moments d’amitié partagés entre tous 
les membres du club. 

La bonne étoile 
de l’A.B.M.
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Les associations michelaises

Culture et loisirs

ECOLE DE MUSIQUE DE MESCHERS
PRESIDENT : M. ALTOBELLI Jacques
74-76, rue Paul Massy - Tél. : 05 46 02 75 20
Email : ecmu@orange.fr

ARTS ET LUMIÈRE DE MESCHERS
Expositions, créations d’événements 
artistiques, rencontres d’artistes et d’artisans
PRESIDENTE : Mme FILLOLEAU Martine
14, chemin de la Grandière
Tél. : 06 13 58 62 43 - artsmeschers@orange.fr
www.arts-lumiere-meschers.over-blog.com

CENTRE SOCIO CULTUREL ARC EN CIEL
PRESIDENTE : Mme VIAUD Madeleine
35, rue de l’Eglise - Tél. : 05 46 02 52 29
Email : csc.meschers@wanadoo.fr

CLUB DE LECTURE ET D’ÉCRITURE
Activités d’écriture, lecture et ateliers philo
PRESIDENTE : Mme DUTHEIL Elisabeth
12, allée des Mimosas
Email : elisabeth.dutheil@cegetel.net

ASSOCIATION MICHELAISE DES 
PARENTS D’ÉLÈVES (APE)
PRESIDENTE : Mme GRAND Valérie
6, allée des jonquilles - Tél. : 06 34 61 68 45
Email : angebleuet13@hotmail.fr

ÉVEIL ET MUSIQUE
PRESIDENT : M DESINDES Laurent
24, rue du 19-mars-1962 - Tél. : 06 51 51 51 99
Email : laurent.desindes@free.fr

LIRE EN PAYS DOGON
PRESIDENTE : Mme VOELTZEL Rolande
16, allée des Mimosas - Tél. : 05 46 02 51 77
Email : jean.voeltzel@wanadoo.fr

TEMPS LIBRE
PRESIDENTE : Mme BASTOUL Catherine
Place du Marché - Tél. : 06 64 75 87 98
Email : catbastoul@yahoo.fr

MESCHERS ÉVÈNEMENTS
Randonnées thématiques et événements 
musicaux festifs 
PRESIDENT : M. LAUREYNS Jacky
38, rue Paul Massy - Tél. : 06 86 10 98 48
Email : meschersevenements01@gmail.com
www.meschers-evenements.jimdo.com

UN ÉCRAN DANS LES ARBRES
Projection en plein air de cinéma indépendant 
francophone
PRESIDENT : M. BLANCHET Jean-Luc
22, avenue des Nonnes - Tél. : 06 63 45 18 38
Email : jeanlucblanchet@free.fr

LES AMIS DE MESCHERS (AAM)
PRESIDENT : M. GUENIVET Daniel
42, rue du 19 mars 1962 - Tél. : 06 70 51 58 72
Email : fd.guegue@orange.fr

J’AIME APPRENDRE
PRESIDENTE : Mme RIDEAU Denise
15, allée de la Longée - Tél. : 06 77 49 66 79
Email : denise.meschers@gmail.com

COMPAGNIE OCEAN
Promouvoir l’Art Dramatique pour le plus 
grand nombre et sous toute ses formes
PRESIDENT : M. RIO Tugdual
30, rue de l’Ancien Temple
Tél. : 06 64 67 63 09 - riotugdual@orange.fr
www.lacompagnieocean.fr
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Les associations michelaises - suite

Activités sportives

AMICALE DES BOULES
PRESIDENT : M. CLERFEUILLE Philippe
9, impasse des Carrelets
Tél. :  06 74 68 44 23
amicalebouledemeschers@orange.fr

TENNIS CLUB
Mise en place d’un système de réservation en 
ligne, suivi projet de court couvert
PRESIDENT : M. DAUVIER Christian
39, rue du Château d’Eau
Tél. : 06 19 78 55 21
Email : mchristine.francis@orange.fr
tc-meschers.clubeo.com

CERCLE NAUTIQUE
PRESIDENT : M. LACHEAU Jean-Claude
3, place de Verdun - Tél. : 06 64 92 76 83
cercle-nautique.meschers@wanadoo.fr
www.cercle-nautique-meschers.fr

MESCHERS BOWLING CLUB
PRESIDENT : M. CHARBIDES Christian
49, route de Semussac 
Tél. : 06 62 11 38 51
Email : chrisisa91@gmail.com

MOTO CLUB MESCHERS
PRESIDENT : M. BRIN Mickaël
22 bis, allée de la Vallée 
Tél. : 06 72 70 95 22
Email : mickaelbrin@orange.fr

SOCIÉTÉ DE CHASSE
PRESIDENT : M. CAVANOUS Thierry
Route de Chantier - Tél. : 06 80 37 30 10
Email : cavanousthierry@orange.fr

MISCARIA RUN 17
PRESIDENT : M. BILORÉ Emmanuel
9, rue de l’Eglise 17240 Mosnac
Tél. : 06 04 53 62 36
Email : miscariarun17@gmail.com

ASSOCIATION DES COMMERÇANTS, 
ARTISANS ET PROFESSIONS LIBERALES 
(ACAP)
PRESIDENT : M. OPSOMER Bastien
38, rue Paul Massy - Tél. : 06 59 01 12 81
Email : acap.meschers@gmail.com

AMICALE DES SAPEURS-POMPIERS
Activités sportives, solidarité, défense des 
intérêts des sapeurs-pompiers 
PRESIDENT : M. JARD Noël
59, boulevard du Marais - Tél. : 06 25 61 05 75
amicale-meschers-sur-gironde@sdis17.fr

CORPS DES SAPEURS-POMPIERS
PRESIDENT : M. GARDRAT Laurent
59, boulevard des Marais - Tél. : 05 46 02 73 53
Email : chef-cs-meschers-sur-gironde@sdis17.fr

ANCIENS SAPEURS-POMPIERS 
DE LA CÔTE DE BEAUTÉ
PRESIDENT : M. RIDEAU Michel
15, allée de la Longée - Tél. : 06 77 49 66 79
Email : michel17.meschers@orange.fr

FOOTBALL CLUB
PRESIDENT : M. BOULE Fabrice
38, rue Paul Massy - Tél. : 06 21 41 70 80
fcmeschersmortagne@gmail.com

BILLARD
PRESIDENT : M. DAUVIER Christian
49, route de Semussac - Tél. : 06 65 20 93 69

Administrations et autres
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SALON DU BIEN ÊTRE
Organisation d’événements, découverte de 
méthodes et produits autour du bien-être
PRESIDENTE : Mme BOURDEAU Nathalie
11, rue Favigy 17320 Marennes
Tél. : 06 04 75 87 98
Email : nathalie.richard27@sfr.fr

FONCIÈRE DE REMEMBREMENT
PRESIDENT : M BOISSON Jean-Mary
134, route de Semussac - Tél. : 05 46 02 51 40
Email : reunion17@orange.fr

HAMEAU DU COMPIN
PRESIDENT : M HÉAS Jacques
38, rue Paul Massy - Tél. : 06 70 10 49 96 
Email : hameauducompin@orange.fr
www.hameauducompin.fr

JUNGLE GREEN (KANAWA)
PRESIDENT : M. LASSERRE Richard
29, avenue des Nonnes - Tél. : 06 19 48 95 83
Email : junglegreen17@gmail.com
www.kanawa-littoral.org

LES PETITS CARRELETS
Association de parents d’élèves
PRESIDENT : M. SICAUD
38, rue Paul Massy  - Tél. : 06 84 56 92 92

PADMASANA
PRESIDENTE : Mme JALAGUIER Claire
39, rue des Rochers - Tél. : 07 86 26 50 49
Email : bouronsophie17@gmail.com

RÉCUP’ JOUETS
PRESIDENT : M. MOUNIER Frédéric
14, rue des Cyclamens

SYNDICALE DES MARAIS 
DE BARDECILLE
PRESIDENT : M. BALAY Joseph
38, rue Paul Massy - Tél. : 06 83 53 83 88
Email : reunion17@orange.fr

Les associations michelaises - suite

Administrations et autres - suite

ASSOCIATION DES USAGERS 
DU PORT DE MESCHERS
PRESIDENT : M. MANCA Patrick
3, route des Salines - Tél. : 06 81 20 35 84
Email : aupm@orange.fr
www.aupm.info

BIEN VIVRE AVEC SON HANDICAP
Organisation journée avec centres de la 
Nouvelle Aquitaine, baptêmes offerts par les 
motards et voitures Américaines, repas avec 
remise de cadeaux 
PRESIDENTE : Mme JANIN Patricia
14, rue du Moulin - Tél. : 06 67 32 24 14
Email : patricia.janin3@free.fr

ASSOCIATION DU MARCHÉ DE 
MESCHERS (AMM)
PRESIDENTE : Mme GAUDIN Sylvie
38, rue Paul Massy
Email : kevin29.gaudin@gmail.com

ESTUAIRE POUR TOUS
PRESIDENTE : Mme CHERUETTE Monique
45, rue du Périgord Tyran Biron 
33160 Saint-Médard en Jalles 
Tél. : 06 10 05 68 67
Email : tiers17132@orange.fr
www.estuairepourtous.org

Malgré tout le soin apporté à l’établissement de cette liste, si 
vous constatez des erreurs ou omissions, vous pouvez envoyer 
un mail à communication@meschers.fr
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Carnet 2021

Depuis 2018 et l’application de la RGPD, la collectivité est tenue de récolter le consentement préalable des 
intéressés ou des représentants légaux pour la publication de cet évènement dans le bulletin municipal.

Mariages

Elsa POSADZKI et Stanislas DECAUX - 3 juillet 2021
Lucie BLOT et Laurent BARRÉ - 3 juillet 2021
Sylvie LAURENT et Daniel CHALARD  - 4 septembre 2021
Elodie FAURE et Ludovic MEYRAUD - 25 septembre 2021
Béatrice FAHY et Jacky BELAUD Jacky - 25 septembre 2021
Marie-José VERNAC et Bruno MAILLER - 28 septembre 2021

Vous n’êtes pas encore inscrit sur les 
listes électorales pour les prochaines 
élections présidentielles et législatives 
de 2022 ? N’oubliez pas de vous inscrire. 
Pour l’élection présidentielle, vous avez 
jusqu’au 4 mars 2022 pour le faire. Cette 
inscription est nécessaire pour faire valoir 
votre droit de vote. 
Toutes les infos sur www.service-public.fr

Listes électorales
Inscriptions jusqu’au 
4 mars 2022

Brèves

Naissance

Appoline BARRÉ 
le 7 janvier 2021

Le nouvel agenda 2022 de la commune vient 
de paraître ! Vous y trouverez des informa-
tions utiles concernant les services munici-
paux, le CCAS, le port, les services de santé, 
les activités nautiques ainsi que la liste des 
associations et les horaires des marées. 
Distribué dans les boîtes aux lettres en ce dé-
but d’année, vous pouvez également vous le 
procurez à l’accueil de la mairie 138, rue Paul 
Massy à Meschers.

Municipalité
Agenda 2022

‘‘
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Agenda

L’AUPM organise le samedi 26 mars après 
midi un ramassage des déchets  sur le chemin 
du littoral en direction de Talmont.
Nous vous donnons rendez-vous à 15  h au 
parking du port, coté capitainerie. Ce ramas-
sage des déchets que l’on appelle ESTRAN est 
la partie du littoral alternativement couverte et 
découverte par la mer.
• Samedi 26 mars 2022 à 15 h
Départ du parking du port en direction de Tal-
mont.

AUPM
Ramassage des déchets

Meschers Bowling club
Doublette Handicap 
National 
Le Meschers Bowling Club (M.B.C.) organise 
les 29 et 30 janvier 2022 sa 7e doublette handi-
cap homologuée sur les pistes du Family Fun 
Bowling de Meschers-sur-Gironde.
• 29 et 30 janvier 2022
Family Fun Park
49, route de Semussac 17132 Meschers

Pour obtenir l’agrément « centre social » délivré 
par la CAF, le centre socio culturel doit, entres 
autres, établir un nouveau diagnostic prenant 
en compte les informations des habitants et 
partenaires.
Afin de considérer vos avis dans la construction 
de ce nouveau projet, le centre a besoin de 
recueillir auprès de vous des informations, 
notamment par le biais d’un questionnaire. 
Plusieurs propositions s’offrent à vous : 
- un questionnaire en ligne, qui se remplit 
facilement en très peu de temps
- un questionnaire papier que vous pourrez 
remplir soit dans le cadre de vos activités au 
centre, soit à l’accueil de chaque structure 
pour les personnes qui ne participent pas à 
une activité.
Début janvier, les adhérents recevront le 
lien dans leur boite mail, ce lien sera aussi 
disponible sur le site internet et Facebook.
Si vous le souhaitez, vous pourrez aussi 
apporter vos remarques sur papier libre ou 
par mail.
Des réunions de travail ont commencé entre 
salariés et administrateurs, mais les personnes 
qui le souhaitent peuvent rejoindre le centre à 
tout moment, elles seront les bienvenues.
Les prochaines rencontres se dérouleront 
• Vendredis matin de janvier, de 9h à 12h
Centre socio-culturel 
35, rue de l’Église 17132 Meschers

Centre socio culturel 
Arc en Ciel
Nouveau projet social



Il y a un an, nous vous souhaitions une belle 
année 2021 en espérant oublier celle de 2020 ! 
Malheureusement, même si l’année achevée fut 
meilleure, nous avons vécu une période perturbée 
par les contraintes et restrictions, les isolements 
et parfois, la maladie. Nous avons une pensée 
solidaire pour celles et ceux qui ont eu à vivre des 
épreuves douloureuses du fait de la crise et dont 
les vies ont été bouleversées sur le plan familial, 
amical et professionnel. Nous vivons une période 
difficile à laquelle nous avons dû et devons encore 
nous adapter.
2022 s’ouvre avec de nouvelles perspectives que 
nous espérons chargées de promesses et de 
projets de réussite. Nous formulons avec force 
tous nos vœux de santé, de sérénité et de bonheur 
pour chacun de vous et tous ceux qui vous sont 
chers. Nous n’oublions pas de souhaiter à notre 
jolie commune une année active, animée et riche.
C’est ainsi que nous appuyons notre commune 
pour soutenir la poursuite et l’étude des dossiers 
importants (que nous avions également étudié), à 
savoir :
Les Grottes du Régulus, véritable fleuron de notre 
commune, bénéficient d’un investissement très 
conséquent (à ce jour, l’enveloppe de travaux 
est de 700 000€ H.T, hors honoraires du Cabinet 
d’Architecture). Il était prévu de démarrer les 
travaux début novembre, mais compte tenu 
d’appels d’offres en retard, n’y a-t-il pas à craindre 
d’ouvrir la saison touristique avec retard, après 
Pâques ? Nous espérons que ce projet recevra 
les subventions énoncées et attendons de voir les 
résultats de cette belle idée de mécénat.
Le City Park a fini par trouver sa place et semble 
être accepté. Toutefois, son implantation interdit 
tout agrandissement de la crèche actuellement 
saturée. 
Les travaux de voirie se poursuivent et exigeraient 

pour certains dossiers plus de rigueur dans 
l’établissement de devis.
Nous nous sommes abstenus, en Conseil municipal, 
de voter (pour un montant de 270 000 € HT et hors 
honoraires du Cabinet d’Architecture) le projet de 
« couverture » d’un des trois terrains de tennis. 
Pourquoi ? Il y a quelque temps, il nous a été 
présenté le projet d’une salle multi-raquettes. Nous 
y étions favorables. Il fallait trouver une solution qui 
mette les joueurs à l’abri de la pluie et des rigueurs 
de l’hiver et, pourquoi pas, développer cette idée 
pour proposer dans une salle multi-raquettes des 
activités sportives supplémentaires. Or, il n’en 
sera rien. Nous trouvons donc que l’enveloppe 
budgétaire pour couvrir un terrain de tennis est 
dispendieuse. Notre liste avait étudié et chiffré un 
projet bien moins coûteux.
Nous restons également attentifs à l’aménagement 
du cabinet médical et surtout, au projet de la 
Maison de Santé. Ce dernier dossier, difficile, 
répond à une impérieuse demande de la population 
michelaise. Nous soutiendrons l’équipe municipale 
sur cet important dossier. 
Autre sujet de préoccupation : le manque de salles 
pour nos nombreuses associations qui font un 
travail formidable dans notre commune. Elles 
participent par leur maillage à développer des 
activités culturelles, sportives et tissent des liens 
importants. La mutualisation de salles n’est plus 
suffisante pour accueillir les adhérents. D’autres 
solutions doivent être trouvées. Une Maison des 
Associations peut-être ?!... Ou une salle multi-
activités au Maine Repos ?!... Ce dernier projet 
devrait être engagé pour créer, dès que possible, 
les espaces nécessaires qui nous manquent.
Nous vous renouvelons nos vœux pour cette 
Nouvelle Année ! Nous serons à vos côtés. Nous 
agirons en responsabilité et en concertation pour 
le bien-être et le bien-vivre dans notre commune.

par la liste Alternative pour Meschers
Annie-Claude Baratte, Catherine Morin, Pascal Tingaud 

Tribunes libres
Expression de l’opposition

Nous tenons à nous excuser de la non-parution de l’expression libre de l’opposition «Alternative pour Meschers» dans le dernier 
bulletin municipal. Celle-ci est due à l’utilisation d’une adresse mail non valide et donc de notre fait et nullement de cette opposition.

‘‘
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Madame, Monsieur, Chers Concitoyens,
Comme nous l’avons déjà fait à maintes reprises, 
nous attirons une nouvelle fois votre attention sur le 
montant des dépenses que la majorité municipale 
souhaite engager sur ce mandat. 
Lors de la réunion du conseil municipal du 9 
novembre, Madame le Maire proposait une 
délibération pour des travaux de couverture d’un 
court de tennis existant, l’opération consistant 
à installer une structure de type hexagonal 
d’une surface de 600 m2 et d’une hauteur de 
plus de 9  mètres, le tout pour un montant de 
293 850,75 € HT.
Nous avons émis de fortes réserves quant à 
l’implantation de cette structure à proximité 
du lotissement de la rue du Lys et sur le coût 
extrêmement élevé de cet aménagement, eu 
égard notamment au nombre d’adhérents du club 
de tennis. Une fois encore, Madame le Maire n’a 
pas jugé utile de l’évoquer en amont auprès des 
conseillers municipaux. Il lui a donc été demandé 
à nouveau de nous fournir un état financier 
prévisionnel pour les grands investissements 
ainsi qu’un état des subventions demandées et 
obtenues afin d’avoir une vision claire de l’avenir de 

notre commune au niveau financier. Pour toutes 
ces raisons, il nous a paru plus raisonnable de ne 
pas voter cette délibération. 
À ce jour, aucun document ne nous est parvenu. 
Nous exprimons à nouveau notre crainte quant 
à l’avenir des finances de notre commune et de 
l’accroissement de son endettement. 
Nous savons combien cette fin d’année s’avère 
encore difficile, compte tenu des mesures 
contraignantes imposées par la crise sanitaire qui 
perdure. Nous devons d’abord vous encourager 
à être vigilants pour vous, pour votre proche 
entourage et pour tous les autres.
Pour autant, nous ne devons pas céder à la 
morosité. Nous avons tous besoin de vivre des 
moments de convivialité en famille ou entre amis.
Nous vous souhaitons ainsi de vivre cette 
fin d’année dans la joie, le partage, l’amitié et 
l’espérance et à tous les enfants un joyeux Noël 
rempli de surprises.
Mesdames Catherine Drochon , Chantal Méchin, 
Messieurs Nicolas Baumgarten, Dominique 
Decourt.
Bonnes fêtes de fin d’année à vous tous. 

Tribunes libres
Expression de l’opposition

par la liste Ensemble, construisons l’avenir
Chantal Mechin, Catherine. Drochon, Nicolas Baumgarten, Dominique Decourt.

‘‘
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